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Texte de la question

M. Nicolas Dragon interroge M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur la disparition
progressive et très inquiétante des distributeurs automatiques de billets dans de nombreuses communes rurales. En
effet, d'après un rapport publié par la Banque de France le 24 juillet 2024, le territoire métropolitain ne comptait
plus que 44 123 distributeurs automatiques de billets (DAB) sur son sol à la fin 2023, après la suppression de 2 126
automates en l'espace d'une seule année. Pire encore, en l'espace d'une dizaine d'année, d'après un autre rapport de
2021, le nombre d'automates présents sur le sol français a chuté de 25 % en comparaison à 2010. Or, bien plus
qu'un simple service, le distributeur automatique de billets est un outil absolument indispensable pour les
compatriotes. Aussi, d'un point de vue purement politique, il n'est pas concevable et encore moins acceptable que
certains citoyens, parce qu'ils n'habitent pas dans des métropoles mondialisées ou de grandes aires urbaines, soient
laissés pour compte et se retrouvent sans aucun moyen de retirer leur argent. À titre d'exemple, dans la
circonscription de M. le député, la commune de Liesse-Notre-Dame a vu la fermeture du distributeur de billets de
La Poste, un comble quand on sait que La Poste est chargée d'une mission de service public... C'est incroyable
quand on sait que l'accès au distributeur de billets doit au contraire être considéré justement comme un service
public à part entière, cela pour éviter de creuser encore plus le fossé et accentuer la fracture entre lesdites
métropoles et les communes rurales. Ainsi, il lui demande donc d'indiquer sa position sur le sujet et s'il va prendre
des mesures réelles pour endiguer ce phénomène qui inquiète et lèse de plus en plus les compatriotes habitant en
zone rurale.
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